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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« proviseurs des lycées »

les mots :

« chefs d’établissements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les établissements de l’enseignement privé sous contrat avec l’État, associés au service public de 
l’éducation, sont déjà partie prenante, depuis la loi ESR, de la politique d’accueil d’un pourcentage 
minimal de bacheliers professionnels et de bacheliers technologiques dans leurs STS. Ils doivent 
donc être associés à la concertation sur la définition des pourcentages.


